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Le mayor dans la seigneurie ecclesiastique et le mestral dans la

seigr.eurie lai'que sont des juges inferieurs decidant en dernier
ressort sur des contestations de minime valeur; le mayor en general
doit outr les causes devant sa maison; il ne peut donner sur les

proces immobiliers qu'un premier avis. II ne juge les causes des

biens meubles que jusqu'ä la valeur de 40 sols, renvoyant les affaires

superieures ä la cour du chätelain. II y a le plus souvent appel
de la sentence du mayor ä la cour du chätelain, de celui-ciau juge
des appels, et du juge des appels au seigneur qui decide en dernier

ressort meme les plus grandes causes1.

Sur les terres ecclesiastiques a lieu chaque annee une sorte de

session de cour de justice; entre la Toussaint et la Saint-Martin, le
prieur doit ordonner ä ses mayors d'annoncer cliacun dans sa pa-
roisse que le plaid general se tiendra trois jours de suite. Chaque
chef de famille est tenu d'v assister, et apres cette publication nul
ne doit s'eloigner de la terre assez pour ne pas preter presence au
plaid general, sauf permission du prieur, et ce sous peine de trois
sols d'amende.

Personne ne doit « innover le terme » de la terre avant que le

prieur ait fait ses tournees (« viatas »), accompagne des jures de la
terre («jurati terrae 2»).

Les conflits juges durant ce genre de plaid semblent avoir con-
cerne surtout les chemins et les päturages communs. En somme,
ici le sol est la propriete du seigneur qui l'afferme pour un temps
illimite aux hommes libres ; la condition niainmortable des pro-
prietes permet au seigneur la prise de possession de tous les biens
laisses par les defunts, et ce sont les jures de la terre « qui le tien-
nent au courant de ces vacances ou echütes (« echetae » ou « ex-
chetae ») de la main morte. » M. Barbey.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGfRAPHIE

Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve. (Seance du 19

decembre). — M. le prof. Ernest Stroehlin donne lecture d'une
communication intitulee: Une bibliotheque huguenote. et il decrit la
belle collection qu'il a acquise recemment de M. Gaiffe, le bibliophile

frangais bien connu.
Le Conferencier commence par l'enumeration des collections

mportantes relatives ä l'histoire du protestantisme frangais, qui
1 Mem. et doc., tome III, p. 55.
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sont actuellement au nombre de quatre. L'une appartient ä la
Societe du protestantisme frangais, fondee en 1852. Cette societe,

apres avoir debute par une modeste bibliotheque de deux cents
volumes, se trou.ve depuis 1900 ä la tete d'une imposante collection
de cinquante mille livres, formee en partie de recueils de manus-
crits. La deuxieme, tres riche en volumes superbes reunis par les
soins de M. Alfred Andre, a ete leguee par ce dernier ä la Societe
du protestantisme frangais, Mme Andre en conservant la jouissance
sa vie durant. La troisieme fait partie de la plus importante collection

de livres qu'ait reunie, au XIXC siecle, un bibliophile. Elle se

trouve ä Chantilly, ou le due d'Aumale avait rassemble les ouvrages
du XVIe siecle, ayant trait ä ses ancStres les princes de Conde.

M. Stroehlin se livre ä une etude savante des editions rares, des

livres sacrds qu'il a eu l'heureuse fortune de retenir ä Geneve, et il
reserve pour une des prochaines seances de la Societe d'histoire
une nouvelle communication relative aux series c.oncernant l'his-
toire du protestantisme frangais.

M. Max van Berchem entretient la societe d'une importante
publication qu'il acommencee, il y a une dizaine d'annees environ,
son : Corpus des inscriptions arabes. Lors d'un voyage en Orient,
M. van Berchem avait constate que les inscriptions arabes n'avaient
pas ete exploitees 'comme il eüt ete desirable, aussi a-t-il consacre
son activite ä la publication des inscriptions relatives a l'ere Syro-
Egyptienne; elle doit former un tout complet et il a dans ce but
parcouru l'Egypte et la Syrie, visitant les grands centres et les
provinces de ces pays.

Le quatrieme fascicule du Corpus, actuellement sous presse, est

consacre aux inscriptions ottomanes et ä Celles du musee du Caire.
M. van Berchem fait ressortir l'importance des inscriptions arabes

au point de vue historique. Les dates et les noms qu'elles renfer-
ment constituent autant de documents officiels precieux ; elles sont,
en efiet, pour une grande partie, l'oeuvre des scribes employes dans
les chancelleries arabes.

*% Seize annees d'existence, e'est beaueoup dans notre littera-
ture romande. Le Foyer romand, etrennes litteraires pour 1902,
estpresque un veteran; mais un veteran toujours jeune, toujours
vert, dont l'apparition, chaque annee,cause ä tous ceux qui aiment
notre pays et notre litterature une agreable sensation de reconfort.
Certes elle est bien vivante notre litterature nationale, eile est bien

marquee dans sa diversite de caracteres speciaux et d'un sceau
original. A chaque page du ravissant volume on rencontre ce meme
esprit romand, qu'il est plus facile de sentirque de caracteriser.Un
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des traits essentiels est l'amourdu sol natal, de ses grands homraes,
de ses traditions, de ses beautes naturelles, des charmes de sa
belle nature. Un autre est cet optimisme bon enfant, qui resulte
d'une foule de circonstances, de la joie de vivre sous un beau ciel,
de la vie relativement facile, de relations sociales agreables. J'en
verrais un troisieme dans la discretion, dans la mesure avec la-
quelle nos ecrivains sentent, expriment leurs sensations. Sans tre
terne, notre litterature n'a rien de heurte, de criard. Ce ne sont pas
les cuivres sonores qui eclatent en fanfare, c'est une m^lodie
douce, un peu voilee, qui repose et rafraichit. Meme ceux de nos
ecrivains qu'une brillante carriere a fait sortir de notre pays, qui
reussissent en France et sont devenus en quelque sorte Parisiens,
possedent ces qualites de pond^ration et de mesure, qui lorsqu'elles
n'excluent pas l'energie et la vigueur, sont un merite de nos
ecrivains.

Ces qualites romandes, je les retrouve chez tous les auteurs qui
ont collabore au Foyer romand. Les nommer serait superflu, ils sont
connus du pu blic depuis Philippe Godet et Henri Warnery qui
ouvrent le volume jusqu'ä Gaspard Vallette et A. Ceresole qui le
terminent. Toute la famille romande est lä, ou presque, de nos
conteurs aimes, de nos gracieux poetes, de nos critiques ; chaque
canton, chaque tendance a fourni son rcpresentant. La grande
variete des sujets, le grand nombre des auteurs etonne. Quand
on a ferme le livre et quel'on songe ä tout ce qui s'y trouve, on est

fort surpris. Comment, se demande-t-on, tout cela peut-il tenir
sous un si petit volume? C'est un tour de force que les editeurs
ont su realiser. Comment? Lisez et vous verrez. P. M.

Nous recommandons ä nos lecteurs le Calendrier heraldique
vaudois publie chcz M Rouge, editeur, par M. F.-Th. Dubois,
avec le concours de quelques heraldistes et de M. le peintre Tur-
rian. Cet ouvrage est du plus grand interet pour tous ceux qui
s'occupent du passe et aiment ce qui est artistique. II est fait avec
beaucoup de soin et nous esperons que ceux qui l'ont entrepris
seront soutenus et nous donneront ä la fin de l'annee une suite de

cette petite publication si attrayante.

Chercheurs et curieux. — On nous demande des renseigne-
ments sur les anciens bains de Rolle. Les personnes qui pour-
raient nous envover quelques documents ii cet egard nous ren-
draient service.
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